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Document technique:  Projet de loi C-36, Loi sur la protection des collectivités et des 

personnes victimes d’exploitation 
  Juillet 2014 

Le présent document donne un aperçu des conclusions de la décision de la Cour suprême du 
Canada rendue le 20 décembre 2013 dans l’affaire Bedford et explique le fondement de la 
réponse législative du gouvernement:  le Projet de loi C-36, intitulé la Loi sur la protection des 
collectivités et des personnes victimes d’exploitation. 

I:  Bedford c Procureur général du Canada1 

Dans l’arrêt Bedford, la Cour suprême du Canada a déclaré inconstitutionnelles trois infractions 
relatives à la prostitution prévues au Code criminel au motif qu’elles violaient l’article 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés (la « Charte »).  L’article 7 garantit à chacun le droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en 
conformité avec les principes de justice fondamentale.  Les infractions en cause étaient les 
suivantes: 

 Interdiction de tenir ou de se trouver dans une maison de débauche à des fins de 
prostitution (article 210); 

 Interdiction de vivre des produits de la prostitution (alinéa 212(1)j)); 
 Interdiction de communiquer dans un endroit public dans le but de se livrer à la 

prostitution (alinéa 213(1)c)).  

La Cour a suspendu la déclaration d’invalidité pendant 12 mois « au vu de l’ensemble des 
intérêts en jeu », et après avoir reconnu que « la question revêt un intérêt public considérable, et 
[que] peu de pays s’abstiennent de toute réglementation en la matière »2.  La déclaration 
d’invalidité entrera en vigueur le 20 décembre 2014, date à laquelle la plupart des activités liées 
à la prostitution adulte seront décriminalisées à moins que le Parlement n’adopte une nouvelle loi 
avant cette date.  

Application de l’analyse fondée sur l’article 7 aux infractions en cause dans l’arrêt Bedford 

La Cour a conclu que les trois infractions contribuaient suffisamment à augmenter les risques de 
préjudice auxquels sont exposées les prostituées au point où elles portaient atteinte au droit à la 
sécurité de leur personne.  La Cour a confirmé la conclusion du juge de première instance selon 
laquelle la preuve révélait que les infractions empêchaient des personnes « qui se livrent à une 
activité risquée, mais légale, de prendre des mesures pour assurer leur propre protection »3. 

La Cour a ensuite conclu que les objectifs législatifs des infractions relatives aux maisons de 
débauche et à la communication en public, qui visaient d’abord à prévenir les nuisances 
publiques et les méfaits à la collectivité liés à la prostitution, étaient dépassés de loin par les 
effets préjudiciables de ces infractions sur la sécurité des prostituées.  La Cour a également 
conclu que l’infraction de proxénétisme allait plus loin que ce qui était nécessaire pour répondre 
à son objectif législatif consistant à empêcher l’exploitation des prostituées et qu’elle avait ainsi 
une portée excessive.  Les infractions étaient donc contraires aux principes de justice 
fondamentale.  Plus précisément, la Cour a conclu ce qui suit: 
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 L’infraction relative à l’interdiction des maisons de débauche (article 210) est totalement 
disproportionnée, par son incidence grave sur la sécurité des prostituées, puisqu’elle 
interdit aux prostituées de « travailler à l’intérieur » à titre de précaution élémentaire.  Les 
risques élevés pour les prostituées l’emportent sur l’objectif de la disposition, que la Cour 
a considéré comme étant en lien avec la prévention des nuisances, c’est-à-dire « de lutter 
contre les troubles de voisinage et de protéger la santé et la sécurité publiques »4.  

 L’infraction de proxénétisme (alinéa 212(1)j)) a une portée excessive relativement à son 
objectif, qui consiste à « réprimer le proxénétisme, ainsi que le parasitisme et 
l’exploitation qui y sont associés », parce qu’elle vise toute personne qui vit des produits 
de la prostitution d’autrui sans établir de distinction entre la personne qui exploite une 
prostituée et celle qui peut accroître la sécurité d’une prostituée (tel le chauffeur, le gérant 
ou le garde du corps) ou qui fait affaire autrement avec une prostituée (tel un comptable 
ou un réceptionniste véritable)5.  

 L’infraction relative à l’interdiction de communication (alinéa 213(1)c)) est totalement 
disproportionnée, par son incidence sur la sécurité des prostituées, à son objectif qui, 
selon la Cour suprême, vise « à sortir la prostitution de la rue et à la soustraire au regard 
du public » afin d’empêcher les nuisances susceptibles d’en découler.  Les effets 
préjudiciables de la disposition sur le droit à la vie et à la sécurité des prostituées de la rue 
(p. ex., les empêcher de communiquer avec leurs clients avant de monter dans leur 
voiture) sont totalement disproportionnés par rapport au risque de nuisance causé par la 
prostitution de la rue6.  

Tout au long de l’analyse, la Cour a souligné que les infractions visaient à prévenir les nuisances 
publiques et à faire face aux problèmes de santé et de sécurité causés par la prostitution de rue et 
les maisons de débauche, ainsi qu’à réprimer le parasitisme et l’exploitation des prostituées par 
les proxénètes.  La Cour a expressément conclu que les interdictions ne visaient pas à décourager 
la prostitution de façon plus générale7.  

Enfin, la Cour a indiqué que l’État n’a présenté aucune preuve selon laquelle les atteintes à 
l’article 7 constituaient des limites raisonnables dont la justification pouvait se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique au sens de l’article premier de la Charte.  En 
particulier, la Cour a conclu que rien dans la preuve ne démontrait que les dispositions 
équivalaient à une atteinte minimale aux droits en cause garantis par l’article 7 ou que les effets 
bénéfiques de ces interdictions en rapport à des intérêts sociaux plus larges dépassaient leurs 
graves effets préjudiciables sur la sécurité des prostituées.  

Autres éléments clés 

La Cour a examiné seulement les dispositions contestées, soulignant que l’affaire ne visait « pas 
à déterminer si la prostitution doit être légale ou non, mais bien si les dispositions adoptées par le 
législateur fédéral pour encadrer sa pratique résistent au contrôle constitutionnel »8.  La Cour a 
également indiqué qu’il ne s’ensuit pas que « le législateur ne peut décider des lieux et des 
modalités de la prostitution » et a reconnu que « [l’]encadrement de la prostitution est un sujet 
complexe et délicat »9. 
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La Cour a conclu qu’elle n’était pas tenue de se prononcer sur la contestation constitutionnelle de 
l’article 213 du Code criminel fondée sur l’alinéa 2b) (liberté d’expression) de la Charte, 
confirmée antérieurement par la Cour suprême du Canada dans le Renvoi sur la prostitution de 
199010, compte tenu des conclusions tirées quant à l’article 7. 

II:  Réponse à l’arrêt Bedford:  Projet de loi C-36 

La Cour suprême du Canada a accordé un an au législateur pour donner suite à ses conclusions 
dans l’arrêt Bedford.  L’omission de le faire entraînerait la décriminalisation de la plupart des 
activités liées à la prostitution adulte.  Le projet de loi C-36 a été déposé le 4 juin 2014 en 
réponse à la décision dans l’affaire Bedford.  Son objectif général est de réduire la demande de 
prostitution en vue de décourager quiconque de s’y livrer et d’y participer, et ultimement de 
l’abolir dans la plus grande mesure possible. 

Le projet de loi C-36 a été orienté par la preuve présentée devant les tribunaux dans 
l’affaire Bedford, ainsi que par la décision elle-même, les consultations publiques du 
gouvernement du Canada en février et mars 2014, la jurisprudence portant sur l’interprétation 
des infractions existantes au Code criminel liées à la prostitution, les études disponibles sur la 
prostitution au Canada, y compris les rapports parlementaires canadiens pertinents, ainsi que des 
études internationales en la matière, y compris les rapports gouvernementaux pertinents d’autres 
pays.  Un sommaire des consultations publiques du gouvernement est joint à l’annexe A, une 
bibliographie de tous les documents et recherches ayant éclairé l’élaboration du projet de loi C-
36 est jointe à l’annexe B, et le communiqué de presse et la fiche d’information ayant 
accompagné le dépôt du projet de loi C-36 sont joints à l’annexe C. 

a) Objectifs de la loi 

Le projet de loi C-36 constitue un changement de paradigme important qui s’éloigne de la 
reconnaissance de la prostitution en tant que « nuisance », comme l’a conclu la Cour suprême du 
Canada dans Bedford, et se rapproche d’une reconnaissance de la prostitution en tant que forme 
d’exploitation sexuelle ayant un effet préjudiciable et disproportionné sur les femmes et les filles.  
Le projet de loi C-36 souligne ce changement transformationnel à la fois dans sa déclaration 
d’objet, telle que décrit dans son préambule, ainsi que dans le fait d’avoir placé la plupart des 
infractions liées à la prostitution dans la partie VIII du Code criminel, intitulée Infractions contre 
la personne11.  

Les objectifs du projet de loi C-36 découlent des conclusions suivantes tirées des études qui ont 
orienté son élaboration: 

 La majorité des personnes qui vendent leurs propres services sexuels sont des femmes et 
des filles12.  Parmi ces personnes certains groupes marginalisés, comme les femmes et 
filles autochtones, sont représentés de façon disproportionnée13. 

 Le fait de commencer à se livrer à la prostitution et de continuer de s’y livrer est 
influencé par une variété de facteurs socio-économiques, tels que la pauvreté, la vie de 
jeunesse, le manque d’éducation, l’expérience de violence sexuelle et d’autres formes de 
violence au cours de l’enfance et la dépendance aux drogues14.  

 La prostitution est une activité extrêmement dangereuse qui expose les personnes qui s’y 
livrent à un risque de violence et des préjudices psychologiques15, indépendamment de 
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l’endroit ou du cadre juridique dans lesquels elle est exercée16, tant de la part de ceux qui 
achètent des services sexuels que des tierces parties17.  

 La prostitution renforce les disparités entre les femmes et les hommes dans la société en 
général en faisant paraître normale la reconnaissance du corps essentiellement de la 
femme en tant que commodité pouvant être achetée ou vendue.  À ce titre, la prostitution 
porte préjudice à toute la société en transmettant le message que des actes sexuels 
peuvent être achetés par ceux qui possèdent argent et pouvoir.  La prostitution autorise 
les hommes, qui sont les principaux acheteurs de services sexuels, à payer pour avoir 
accès au corps de la femme, dévalorisant et dégradant ainsi la dignité humaine de toutes 
les femmes et les filles du fait de la reconnaissance claire d’une pratique sexiste au sein 
de la société canadienne18.  

 De plus, la prostitution se répercute négativement sur les collectivités dans lesquelles elle 
est pratiquée en raison de divers facteurs, notamment:  les actes criminels connexes, tels 
que la traite de personnes et les activités liées à la drogue; l’exposition des enfants à la 
vente de services sexuels comme s’il s’agissait d’un produit et le risque que ceux-ci 
soient entraînés dans une vie d’exploitation; le harcèlement des résidents; le bruit; les 
problèmes de circulation; les actes malsains pouvant être posés, notamment le fait de 
laisser derrière des déchets dangereux tels que des condoms souillés ou des accessoires 
servant à la consommation de drogues; et, la sollicitation importune d’enfants par des 
acheteurs19.  

 L’achat de services sexuels crée une demande de prostitution qui maintient et accentue 
les déséquilibres de pouvoir préexistants et fait en sorte que les personnes vulnérables y 
demeurent assujetties20.  

 Les tierces parties encouragent cette demande et en tirent parti en facilitant la prostitution 
d’autrui à leur propre avantage.  Ces tierces parties peuvent initialement se faire passer 
pour des aides bénévoles ou des individus pouvant assister ou protéger les personnes qui 
« travaillent » pour eux21.  Cependant, le développement d’intérêts économiques fondés 
sur l’exploitation d’autrui par la prostitution peut encourager l’adoption d’un 
comportement exploitant afin de maximiser les profits.  Les entreprises commerciales 
dans lesquelles est pratiquée la prostitution posent également ces préoccupations et créent 
des occasions permettant à la traite de personnes aux fins d’exploitation sexuelle de 
prospérer22. 

Par conséquent, le projet de loi C-36 reconnaît que les victimes de la prostitution sont 
nombreuses; les personnes qui vendent leurs propres services sexuels sont les principales 
victimes de la prostitution, mais les collectivités, en particulier les enfants exposés à la 
prostitution, sont également des victimes, ainsi que la société elle-même.  Le projet de loi C-36 
reconnaît également que tant ceux qui créent la demande de prostitution, c.-à-d., ceux qui 
achètent des services sexuels, que ceux qui en tirent parti, c.-à-d., les tierces parties qui tirent 
profit de la vente de ces services d’un point de vue économique, causent et perpétuent les torts 
découlant de la prostitution. 

Ainsi, le projet de loi C-36 vise à dénoncer et à interdire la demande de prostitution et à 
continuer de dénoncer et d’interdire l’exploitation d’autrui au moyen de la prostitution par des 
tierces parties, le développement d’intérêts économiques à partir de l’exploitation d’autrui par la 
prostitution, et l’institutionnalisation de la prostitution par l’entremise d’entreprises 
commerciales telles que les bars de danseuses, les salons de massage et les agences d’escortes où 
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se pratique la prostitution.  Le projet de loi vise également à encourager les personnes qui 
vendent leurs propres services sexuels à signaler les incidents de violence et à s’affranchir de la 
prostitution; ce projet maintient que la meilleure façon d’éviter les méfaits causés par la 
prostitution est de mettre fin à cette pratique.  

b) Infractions:  Ceux qui achètent des services sexuels et les tierces parties 

Infraction concernant l’achat de services sexuels 

Le projet de loi C-36 propose de criminaliser, pour la première fois en droit criminel canadien, 
l’achat de services sexuels.  Cette nouvelle infraction ferait de la prostitution en soi une pratique 
illégale; chaque fois qu’un acte de prostitution serait posé, indépendamment de l’endroit, une 
infraction serait commise.  En incriminant les personnes qui créent la demande de prostitution, le 
projet de loi C-36 réalise son objectif général de réduire cette demande, en vue ultimement 
d’abolir la prostitution dans la plus grande mesure possible. 

La nouvelle infraction concernant l’achat de services sexuels prévue dans le projet de loi C-36 
interdirait l’obtention de services sexuels moyennant rétribution ou la communication avec 
quiconque en vue d’obtenir de tels services (article 286.1).  Cette infraction serait punissable de 
peines maximales de 5 ans d’emprisonnement par voie de mise en accusation et de 18 mois par 
voie de procédure sommaire, et d’amendes minimales obligatoires progressives.  L’achat de 
services sexuels offerts par une personne âgée de moins de 18 ans constituerait une infraction 
encore plus grave.  Bien que cet acte soit déjà proscrit par le droit pénal actuel23, le projet de 
loi C-36 déplacerait cette infraction dans la partie VIII du Code criminel, avec la plupart des 
autres infractions liées à la prostitution, et augmenterait la peine maximale d’emprisonnement de 
5 à 10 ans et la peine minimale obligatoire applicable pour chaque récidive de 6 mois à un an. 

L’infraction concernant l’achat de services sexuels est soigneusement adaptée à son objectif qui 
vise à réduire la demande de prostitution.  Elle est fondée sur l’infraction actuelle qui interdit 
l’obtention de services sexuels moyennant rétribution auprès de personnes âgées de moins de 
18 ans et, par conséquent, sur la jurisprudence portant sur l’interprétation de cette infraction qui 
aide à définir la portée de la nouvelle infraction.  La jurisprudence qui porte sur l’interprétation à 
donner à la « prostitution » est également instructive, étant donné que la « prostitution » est 
définie comme un échange de services sexuels moyennant paiement24.  

Pour déterminer si un acte donné constitue des « services sexuels moyennant rétribution » ou de 
la « prostitution », le tribunal se demandera si le service est de nature sexuelle et si le but de la 
fourniture de ce service est de satisfaire les besoins sexuels de la personne qui l’a reçu.  Plus 
particulièrement, un contrat ou une entente, exprès ou implicite, pour un service sexuel précis en 
retour d’une forme quelconque de rétribution est requis25.  Notamment, la rétribution doit être 
conditionnelle à la prestation du service sexuel en question et le contrat ou l’entente doit être 
conclu avant que le service sexuel ne soit fourni26.  L’activité sexuelle qui ne comporte aucune 
attente de paiement pour les services fournis ne satisfait pas à ce critère27.  L’activité sexuelle 
dans le contexte de relations stables ne satisfait pas non plus au critère, à moins que la preuve ne 
démontre que la rétribution alléguée était conditionnelle à la prestation d’un service sexuel en 
particulier28.  Dans une affaire, les cadeaux offerts à la plaignante n’ont pas été considérés 
comme une rétribution en retour de faveurs sexuelles, mais plutôt comme des cadeaux donnés 
« dans le cadre plus large de la relation affective entre l’accusé et la plaignante »29.  Dans une 
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autre affaire, on a conclu que l’expression « services sexuels moyennant rétribution » n’était pas 
censée s’appliquer aux actions consensuelles provenant de personnes ayant une affinité entre 
elles30.  

Les activités suivantes ont été considérées comme constituant un service sexuel ou un acte de 
prostitution, lorsqu’elles sont fournies moyennant une forme quelconque de rétribution:  danse-
contact, qui consiste à s’asseoir sur les genoux d’un client et à simuler un rapport sexuel31, 
masturbation d’un client dans le contexte d’un salon de massage, peu importe si celui-ci éjacule 
ou non32, et activités sadomasochistes, pourvu que les actes puissent être considérés comme 
sexuellement stimulants ou satisfaisants33.  Cependant, la jurisprudence indique clairement que 
ni les actes liés à la production de pornographie34, ni ceux liés au club de danseuses35 ne satisfont 
au critère.  Dans la plupart des cas, le contact physique ou l’interaction sexuelle entre la personne 
qui fournit le service et celle qui le reçoit est requis; toutefois, les actes moyennant rétribution 
qui se déroulent dans une pièce privée d’un club et qui sont de nature sexuelle, mais ne 
comportent aucun contact physique entre le « client » et l’« exécutant », comme l’auto-
masturbation, ont été considérés comme constituant de la prostitution36.  

En somme, déterminer si un service donné satisfait au critère décrit plus haut est une question de 
fait qu’un tribunal doit trancher.  La jurisprudence pertinente accorde une souplesse dans 
l’application de nouvelles façons de lutter contre la prostitution, tout en limitant également la 
portée de ces infractions à des actes liés à la prostitution, ce qui est conforme à l’objectif visant à 
réduire la demande pour des services sexuels. 

Infraction concernant la publicité 

Afin de servir de complément à l’infraction concernant l’achat de services sexuels, le projet de 
loi C-36 propose également de criminaliser la publicité de services sexuels, pour la première fois 
en droit criminel canadien.  Cette nouvelle infraction vise le fait de promouvoir la prostitution 
par la publicité, ce qui contribue à accroître la demande liée à la prostitution.  Cette approche est 
conforme à l’objectif général de la législation qui est de réduire la demande de prostitution en 
vue de décourager quiconque de s’y livrer et d’y participer, et finalement de l’abolir dans la plus 
grande mesure possible. 

La nouvelle infraction concernant la publicité prévue par le projet de loi C-36 criminaliserait le 
fait de faire sciemment de la publicité pour offrir des services sexuels moyennant rétribution 
(article 286.4). Cette infraction serait punissable d’une peine maximale de 5 ans 
d’emprisonnement par voie de mise en accusation et de 18 mois par voie de procédure sommaire. 

L’infraction concernant la publicité viserait les personnes qui font la publicité de services sexuels 
dans les médias imprimés ou qui affichent de telles publicités sur des sites Web.  Les éditeurs ou 
les administrateurs de site Web pourraient être tenus criminellement responsables en tant que 
parties, s’ils connaissent l’existence de la publicité et qu’ils savent qu’elle porte sur la vente de 
services sexuels.  Le projet de loi C-36 permettrait également au tribunaux d’ordonner la saisie 
de matériel comportant de la publicité liée à la vente de services sexuels, ainsi que son retrait de 
l’Internet, sans égard à la personne ayant affiché l’annonce publicitaire, ce qui est également 
conforme à l’objectif du projet de loi C-36 visant à réduire la demande de prostitution. 
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Infraction concernant l’avantage matériel 

Le projet de loi C-36 prévoit une nouvelle infraction portant sur l’avantage matériel, laquelle 
viendrait moderniser l’infraction relative au fait de vivre des produits de la prostitution, déclarée 
inconstitutionnelle dans l’arrêt Bedford. Conformément à l’objectif du projet de loi C-36 visant à 
continuer de dénoncer et d’interdire le développement d’intérêts économiques à partir de 
l’exploitation d’autrui par la prostitution, ainsi que l’institutionnalisation et la commercialisation 
de la prostitution, le projet de loi C-36 criminaliserait le fait de tirer un avantage matériel de la 
prostitution d’autrui dans des situations d’exploitation, notamment par le fait de participer à des 
activités commerciales liées à la prostitution dont profitent des tiers. 

Plus particulièrement, la nouvelle infraction concernant l’avantage matériel criminaliserait le fait 
de recevoir un avantage matériel, notamment pécuniaire, provenant directement ou indirectement 
de la perpétration de l’infraction concernant l’achat de services sexuels (article 286.2). Lorsque 
la victime est un adulte, la peine maximale serait de dix ans d’emprisonnement; lorsque la 
victime est un enfant, la peine maximale serait de 14 ans d’emprisonnement et la peine minimale 
obligatoire serait de deux ans.  

Le projet de loi C-36 n’empêcherait pas ceux qui vendent eux-mêmes leurs services sexuels 
d’entretenir des relations familiales ou d’affaires légitimes au même titre que toute autre 
personne.  À cet égard, le projet de loi C-36 limiterait la portée de l’infraction concernant 
l’avantage matériel au moyen d’exceptions législatives venant préciser que l’infraction ne 
s’applique pas lorsque l’avantage est reçu dans les situations suivantes: 

 dans le cadre d’une entente de cohabitation légitime, par exemple, dans le cas d’un 
époux, d’un enfant ou d’un colocataire de la personne qui fournit l’avantage matériel;   

 en conséquence d’une obligation légale ou morale, par exemple, dans le cas d’un parent 
dépendant de la personne qui fournit l’avantage matériel, ou lorsqu’un cadeau est acheté 
avec les produits de la prostitution;   

 en contrepartie de la fourniture de biens ou de services offerts à la population en général, 
s’ils sont fournis aux mêmes conditions que pour celle-ci, par exemple, dans le cas d’un 
comptable, d’un propriétaire, d’un pharmacien, d’une entreprise qui offre des services de 
sécurité;   

 en contrepartie de la fourniture de biens ou de services offerts de façon informelle, par 
exemple, par une personne qui fournit des services de protection ou des services 
administratifs, pourvu que l’avantage reçu soit proportionnel à la valeur du bien ou du 
service fourni, et que la personne ayant fourni le service n’ait pas encouragé, conseillé ou 
incité une autre personne à rendre des services sexuels. 

Aucune de ces exceptions ne serait applicable cependant si la personne qui a obtenu un avantage 
matériel de la prostitution d’autrui:   

 a usé de violence, a intimidé ou a contraint la personne qui a fourni l’avantage, ou a 
menacé de le faire; 

 a abusé de son pouvoir à l’égard de la personne qui a fourni l’avantage; 
 a fourni des substances intoxicantes à la personne qui a fourni l’avantage dans le but de 

l’encourager à se livrer à la prostitution; 
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 a eu un comportement qui constituerait du proxénétisme en vertu de la nouvelle 
infraction concernant le proxénétisme;  

 a reçu l’avantage dans le cadre d’une entreprise commerciale qui vend des services 
sexuels, comme les bars de danseuses, les salons de massage et les agences d’escortes où 
se pratique la prostitution. 

Les exceptions proposées reflètent la jurisprudence existante qui définit déjà les exceptions à 
l’infraction actuelle concernant le fait de vivre des produits de la prostitution.  Les exceptions 
relatives à l’[TRADUCTION] « entente de cohabitation légitime » et [TRADUCTION] à « l’obligation 
légale ou morale » sont tirées de la décision Grilo, de la Cour d’appel de l’Ontario, rendue en 
199137, citée à l’appui de ces questions par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Bedford.  
L’exception relative aux biens et services offerts à la population en général est extraite d’un 
ensemble de décisions, dont le point de départ est la décision de la Chambre des lords dans 
l’affaire Shaw en 196238. La quatrième exception relative aux services ou aux biens fournis en 
échange d’un avantage proportionnel à la valeur de ces biens et services répond à l’arrêt Bedford 
de la Cour suprême, en exemptant les relations qui ne sont pas issues d’une situation 
d’exploitation39.  Le projet de loi C-36 fournirait également une protection additionnelle dans les 
cas où des individus se présenteraient comme des aidants bénévoles au départ et, ainsi, 
sembleraient pouvoir bénéficier de l’une des exceptions; cela les empêcherait de pouvoir 
invoquer toute exception si des situations d’exploitation venaient à se matérialiser. 

L’expression « entreprise commerciale » n’est pas définie, mais elle a été interprétée dans des 
affaires portant sur la détermination de la peine relativement à la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances40.  Dans ces affaires, les tribunaux effectuent une analyse 
contextuelle afin de déterminer si une entreprise particulière est de nature commerciale41, ce qui 
leur donne la lattitude nécessaire pour conclure que différents types d’entreprises, notamment 
des entreprises non officielles, sont en fait de nature « commerciale ».  Dans le contexte du projet 
de loi C-36, une « entreprise commerciale » sous-entendrait nécessairement qu’une tierce partie 
tire des profits excessifs.  Les tribunaux tiendraient probablement compte de facteurs tels que le 
nombre de personnes visées, la durée des activités et le niveau d’organisation entourant les 
activités.  Le seul type d’entreprise qui ne pourrait être visé par cette expression est celui 
impliquant les personnes qui vendent leurs propres services sexuels, de façon indépendante ou en 
collaboration, à partir d’un endroit en particulier ou de divers endroits.  Le projet de loi C-36 ne 
permettrait pas que des poursuites soient intentées dans ces circonstances pour les raisons 
mentionnées dans la partie ci-dessous.  Par ailleurs, le projet de loi C-36 assurerait une certaine 
souplesse permettant aux tribunaux de conclure que différents types d’entreprises, notamment 
des entreprises non officielles, sont de nature « commerciale ». 

Le projet de loi C-36 propose également de reformuler la présomption actuelle qui s’applique à 
l’infraction relative au fait de vivre des produits de la prostitution (paragraphe 212(3)), laquelle 
permet à un poursuivant de prouver un élément de l’infraction en présentant une preuve que 
l’accusé a vécu ou se trouvait habituellement en compagnie d’une prostituée.  De la même façon, 
le paragraphe 286.2(3) proposé du  projet de loi C-36 permettrait également à un poursuivant de 
prouver qu’un accusé a reçu un avantage pécuniaire ou matériel tiré des services sexuels d’autrui 
en présentant une preuve que l’accusé a vécu ou se trouvait habituellement en compagnie d’une 
personne qui offre ou qui fourni des services sexuels moyennant rétribution.  L’application de 
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cette présomption tiendrait compte de la portée de l’infraction concernant l’avantage matériel, 
telle que restreinte par les exceptions. 

Dans l’arrêt Downey de 1992, la Cour suprême du Canada a conclu que la présomption du 
paragraphe 212(3) actuel constituait une atteinte à la présomption d’innocence, garantie par 
l’alinéa 11d) de la Charte, mais qu’elle était justifiée en tant que limite raisonnable au sens de 
l’article premier.  Plus particulièrement, la Cour a conclu que ceux qui vendent eux-mêmes leurs 
services sexuels sont souvent réticents à témoigner contre leurs « souteneurs », qu’ils « soient 
sous la dépendance émotive des souteneurs ou victimes de leur violence physique », et que ce 
problème n’est pas limité au Canada, ce qui justifie l’adoption d’une présomption simple42.  

Infraction concernant le proxénétisme 

Le projet de loi C-36 propose de moderniser les infractions actuelles concernant le proxénétisme, 
prévues au paragraphe 212(1), qui emploient un libellé désuet et créent un chevauchement 
important entre différentes infractions en criminalisant un comportement similaire de différentes 
façons. Conformément à son objectif, qui consiste à dénoncer et à interdire le fait d’amener des 
personnes à se prostituer, le projet de loi C-36 interdit de façon générale tout comportement lié 
au fait d’amener autrui à se prostituer. 

Plus particulièrement, l’infraction liée au proxénétisme criminaliserait le fait d’amener une 
personne à offrir ou à rendre des services sexuels moyennant rétribution, ou à recruter, détenir, 
cacher ou héberger une personne qui offre ou rend des services sexuels moyennant rétribution ou 
d’exercer un contrôle, une direction ou une influence sur les mouvements d’une telle personne 
aux fins de faciliter une infraction concernant l’achat de services sexuels (article 286.3).  Lorsque 
la victime est un adulte, la peine maximale serait de 14 ans d’emprisonnement; lorsque la victime 
est un enfant, la peine maximale serait de 14 ans d’emprisonnement et la peine minimale 
obligatoire serait de 5 ans. 

La preuve de la perpétration de l’infraction concernant le proxénétisme prévue dans le projet de 
loi C-36 pourrait être effectuée de deux façons.  Premièrement, la perpétration de l’infraction 
pourrait être prouvée si l’accusé a « induit » une autre personne à se prostituer.  Le terme 
« induire » a été interprété par la Cour suprême du Canada comme signifiant le fait 
[TRADUCTION] « de causer ou d’inciter, ou d’avoir un effet persuasif »43, ce qui sous-entend 
nécessairement une participation active dans la prostitution d’autrui de la part de l’accusé. 
Deuxièmement, la perpétration de l’infraction pourrait être prouvée si l’accusé a recruté, détenu, 
caché ou hébergé une personne aux fins de prostitution ou s’il a exercé un contrôle, une direction 
ou une influence sur les mouvements d’une personne à ces fins.  Cette approche se fonde sur la 
jurisprudence actuelle portant sur l’interprétation des infractions actuelles concernant le 
proxénétisme44, et sur l’infraction concernant la traite de personnes45, lesquelles sont rédigées en 
des termes similaires à ceux du nouvel article 286.3.  

La différence entre les infractions concernant l’avantage matériel et le proxénétisme repose sur le 
niveau de participation dans la prostitution d’autrui.  Comme pour les infractions actuelles 
concernant le proxénétisme, la nouvelle infraction concernant le proxénétisme exigerait une 
participation active en ce qui a trait à la prestation de services sexuels d’autrui; alors qu’une 
participation passive serait suffisante pour établir la perpétration de l’infraction concernant 
l’avantage matériel.  Par exemple, un « souteneur classique » serait probablement visé à la fois 
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par l’infraction relative au proxénétisme et celle relative à l’avantage matériel, car les souteneurs 
amènent généralement autrui à offrir ou à rendre des services sexuels et tirent des avantages 
pécuniaires de cette activité.  En revanche, une personne qui tire un avantage de la prostitution 
d’autrui, sans activement amener à offrir des services sexuels, par exemple, un « portier » qui 
travaille dans un bar de danseuses et sait qu’il s’agit d’un endroit où il y a de la prostitution, ne 
serait visé que par l’infraction concernant l’avantage matériel46.  Cette différence justifie 
l’imposition de peines plus sévères en ce qui a trait au proxénétisme. 

c) Immunités:  vendeurs 

Le projet de loi C-36 propose de criminaliser l’achat, mais non la vente, de services sexuels. 
Toutefois, le projet de loi n’approuverait nullement la vente de services sexuels; il traiterait 
plutôt ceux qui vendent leurs propres services sexuels comme des victimes qui ont besoin de 
soutien et d’aide, et non comme des personnes que l’on devrait blâmer ou punir.  Les travaux de 
recherche démontrent que, souvent, les personnes se livrent à la prostitution en raison de choix 
sérieusement limités ou parce qu’elles y ont été forcées par des personnes sans scrupules47.  Cette 
approche asymétrique vise également à encourager ceux qui vendent leurs propres services 
sexuels à signaler les incidents de violence et d’exploitation commis à leur encontre, plutôt que 
de chercher à éviter d’être repérés par les responsables de l’application de la loi. 

Par conséquent, le projet de loi C-36 soustrairait expressément de toute poursuite pénale les 
personnes qui reçoivent un avantage matériel de leurs propres services sexuels pour toute part 
qu’elles peuvent prendre dans les infractions relatives à l’achat, à l’avantage matériel, au 
proxénétisme ou à la publicité concernant la vente de leurs propres services sexuels. 
Normalement, de telles poursuites auraient été possibles en vertu de dispositions générales de 
droit pénal qui font encourir à des personnes une responsabilité criminelle en raison de diverses 
formes de participation aux infractions perpétrées par d’autres personnes (c.-à-d., responsabilité 
pour avoir aidé, encouragé ou conseillé une autre personne à commettre une infraction, ou avoir 
comploté avec une autre personne en vue de commettre une infraction ou encore, avoir été 
complice après le fait).  Ces immunités signifieraient que des personnes ne pourraient être 
poursuivies si elles vendent leurs propres services sexuels, à partir d’un local fixe situé à 
l’intérieur ou d’autres lieux, qu’elles soient seules ou avec d’autres, tant que le seul avantage 
reçu provient de la vente de leurs propres services sexuels. 

d) Infractions:  méfaits causés à la collectivité 

Le projet de loi C-36 propose de protéger les collectivités, et en particulier les enfants, des 
méfaits de la prostitution par l’imposition d’amendes minimales obligatoires plus sévères envers 
ceux qui achètent des services sexuels ou qui communiquent à cette fin dans des lieux 
déterminés, c.-à-d., des parcs, des écoles, des institutions religieuses et des lieux où des enfants 
pourraient raisonnablement se trouver.  De cette manière, le projet de loi C-36 vise à transmettre 
un message particulièrement clair aux acheteurs quant aux préjudices causés par leur conduite 
aux collectivités vulnérables, dans le cadre du même objectif visant à réduire la demande liée à la 
prostitution. 

Le projet de loi C-36 atteindrait également son objectif visant à protéger les collectivités en 
criminalisant la communication en vue de vendre des services sexuels dans des lieux publics où 
des enfants pourraient être exposés à cette conduite.  À cet égard, le projet de loi C-36 vise à 
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empêcher les enfants d’être exposés à des actes de prostitution, ce que l’on considère comme 
préjudiciables en soi, étant donné que cette exposition risquerait de normaliser une pratique 
sexiste et de nature exploitante aux yeux de jeunes impressionnables, et pourrait faire en sorte 
que des enfants vulnérables soient entraînés dans une vie d’exploitation.  En ne criminalisant pas 
les communications publiques en vue de vendre des services sexuels, sauf dans ces cas limitées, 
le projet de loi C-36 reconnaît les différents intérêts qui sont en jeu, notamment la nécessité de 
protéger de la violence non seulement ceux qui vendent leurs propres services sexuels, mais 
également les enfants vulnérables des méfaits de la prostitution. 

Plus précisément, le projet de loi C-36 criminaliserait la communication en vue de vendre des 
services sexuels dans un endroit public ou situé à la vue du public, s’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que s’y trouvent – ou se trouvent à côté de cet endroit – des personnes âgées de 
moins de 18 ans (paragraphe 213(1.1)).  Il s’agirait d’une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire assortie d’une peine maximale de six mois 
d’emprisonnement.  

« Où il est raisonnable de s’attendre à ce que s’y trouvent des enfants » est une norme qui revêt 
une signification particulière en droit pénal.  Elle paraît dans la disposition qui donne aux 
tribunaux le pouvoir de rendre des ordonnances d’interdiction aux agresseurs sexuels d’enfants48, 
ainsi que dans la disposition qui donne le pouvoir d’imposer des engagements de ne pas troubler 
l’ordre public aux personnes soupçonnées d’infractions sexuelles à l’endroit des enfants49.  Les 
tribunaux appliquent un critère objectif qualifié50 en vertu duquel il appartient à un arbitre de 
déterminer si une personne, à la place de l’accusé, aurait dû raisonnablement savoir que l’endroit 
en cause à l’époque, constituait un lieu où il était raisonnable de s’attendre à ce que s’y trouvent 
des enfants.  En bref, la question de savoir si un lieu donné, au moment où une infraction est 
perpétrée, constitue « un endroit où il est raisonnable de s’attendre à ce que s’y trouvent des 
enfants » est une question de fait qui doit être tranchée par un tribunal. Cette approche pourrait 
conférer aux tribunaux le pouvoir discrétionnaire d’appliquer le critère de manière raisonnable 
dans des contextes différents. 

Le nouveau paragraphe 213(1.1) vise la communication en vue de vendre des services sexuels 
dans des endroits physiques publics (concrets), comme la rue.  Toutefois, l’infraction pourrait 
viser la communication entre deux personnes ou plus dans des lieux virtuels qui sont accessibles 
au public, comme sur des sites de réseautage social, par exemple Facebook, si deux personnes 
communiquent entre elles aux fins de l’échange de services sexuels sur un tel site et qu’on 
considère qu’il serait raisonnable de s’attendre à ce que des enfants puissent visionner cette 
communication.  Néanmoins, le paragraphe 213(1.1) ne criminaliserait pas la publicité aux fins 
de la vente de services sexuels compte tenu du fait que dans le cadre de ces annonces, il n’y a pas 
de communication directe entre deux personnes aux fins prohibées.  En revanche, l’infraction de 
publicité proposée (article 286.4) vise la publicité aux fins de la vente de services sexuels. 

Dans le cadre du projet de loi C-36, il y aurait maintien, mais également modernisation, des 
alinéas 213(1)a) et 213(1)b) actuels, lesquels n’étaient pas en cause dans l’affaire Bedford.  Ces 
infractions criminalisent le fait d’arrêter ou de tenter d’arrêter un véhicule à moteur, de gêner la 
circulation des piétons et des véhicules dans des endroits publics ou situés à la vue du public aux 
fins de l’achat ou de la vente de services sexuels.  Il s’agit d’infractions punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire assorties d’une peine maximale 
d’emprisonnement de six mois.  Ces alinéas visent à empêcher que les habitants des collectivités 
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dans lesquelles la prostitution est pratiquée soient harcelés par ceux qui achètent et qui vendent 
des services sexuels. 

e) Enjeux liés à la sécurité 

En premier lieu, le projet de loi C-36 vise à veiller à la sécurité de chacun en réduisant la 
demande liée à la prostitution aux fins de sa prévention, et ultimement, de son abolition dans la  
mesure du possible.  Toutefois, le projet de loi C-36 reconnaît qu’il faudra un certain temps avant 
que ce changement de paradigme transformationnel se concrétise; changer les attitudes sociales 
peut prendre beaucoup de temps. Par conséquent, l’approche proposée du projet de loi C-36 
reconnaît que certaines personnes demeureraient exposées ou assujetties à un risque 
d’exploitation du fait de la prostitution pendant le déroulement de cette transformation. 

En réponse à ces préoccupations, le projet de loi C-36 ferait en sorte que les responsables de 
l’application de la loi se concentrent avant tout sur les personnes qui achètent les services 
sexuels, ainsi que sur les tiers qui exploitent les personnes qui vendent des services sexuels.  En 
outre, le projet de loi C-36 n’interdirait pas aux personnes de prendre certaines mesures en vue 
de se protéger lorsqu’elles procèdent à la vente de leurs propres services sexuels.  Dans Bedford, 
la Cour suprême du Canada a conclu que les infractions actuelles prévues au Code criminel 
empêchaient les vendeurs de services sexuels de prendre certaines mesures de sécurité lorsqu’ils 
s’adonnent à des activités risquées, mais légales.  Ces mesures de protection sont les suivantes: 
vendre des services sexuels à partir d’un lieu fixe situé à l’intérieur, embaucher des personnes en 
vue de renforcer leur sécurité, et négocier de conditions plus sûres relativement à la vente de 
services sexuels dans un lieu public.  Le projet de loi C-36 vise non seulement à tenir compte de 
ces préoccupations, mais également d’autres préoccuation plus larges liées à la sécurité et à la 
société que suscite l’enjeu de la prostitution de manière plus générale:  la nécessité de protéger 
ceux qui se livrent à la prostitution contre la violence et l’exploitation, celle de protéger les 
collectivités des effets préjudiciables de la prostitution, notamment l’exposition des enfants, et 
finalement la nécessité de protéger la société dans son ensemble contre la normalisation d’une 
pratique sexiste et de nature exploitante.  En réponse à cette interaction complexe d’enjeux liés à 
la sécurité, la conclusion de la Cour suprême du Canada dans Bedford était instructive: 

Je conclus que, considérée isolément, chacune des dispositions contestées comporte des 
failles constitutionnelles qui portent atteinte à la Charte.  Il ne s’ensuit pas que le 
législateur ne peut décider des lieux et des modalités de la prostitution.  L’interdiction de 
tenir une maison de débauche, celle de s’adonner au proxénétisme et celle de 
communiquer aux fins de prostitution s’entremêlent.  Chacune a une incidence sur 
l’autre.  Atténuer l’une d’elles - par exemple en permettant aux prostituées de retenir les 
services de préposés à leur sécurité - peut influer sur la constitutionnalité de l’autre, 
comme celle des nuisances associées à la tenue d’une maison de débauche.  
L’encadrement de la prostitution est un sujet complexe et délicat. Il appartiendra au 
législateur, s’il le juge opportun, de concevoir une nouvelle approche qui intègre les 
différents éléments du régime actuel51.  

Le projet de loi C-36 répond aux préoccupations liées à la sécurité de la Cour suprême du 
Canada dans le contexte plus général de l’ensemble des méfaits, des risques et des dangers liés à 
la prostitution de la manière suivante: 
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Lieux fixes situés à l’intérieur: La Cour suprême du Canada a dit craindre que les infractions 
actuelles liées à la prostitution empêchent la vente de services sexuels à partir de lieux fixes 
situés à l’intérieur, qui selon cette instance, constituent des endroits plus sûrs aux fins de la vente 
de services sexuels.  En vertu du projet de loi C-36, une personne ne pourrait pas être poursuivie 
pour la vente de ses propres services sexuels, notamment à partir d’un lieu fixe situé à l’intérieur, 
que cette personne soit seule ou non. 

Gardes du corps et chauffeurs:  L’autre préoccupation principale de la Cour suprême du 
Canada était que les infractions actuelles empêchent ceux qui vendent des services sexuels 
d’embaucher des gardes du corps et d’autres personnes qui peuvent renforcer leur sécurité.  Le 
projet de loi C-36 tient soigneusement compte non seulement de cette préoccupation liée à la 
sécurité, mais également de la nécessité de criminaliser le comportement de tiers qui se livrent à 
des activités d’exploitation.  Cet objectif serait atteint de la manière suivante: en criminalisant le 
fait de bénéficier d’un avantage matériel, notamment pécuniaire, obtenu directement ou 
indirectement de la perpétration de  l’infraction liée à l’achat; en limitant la portée de cette 
infraction au moyen d’exceptions prévues par la loi, y compris des exceptions qui 
s’appliqueraient à des personnes qui offrent des services de protection et, finalement, en veillant 
à ce qu’aucune des exceptions ne s’applique dans des situations d’exploitation. 
 
Négocier dans des endroits publics:  La Cour suprême du Canada a formulé une préoccupation 
finale sur le fait qu’on ne devrait pas empêcher les personnes qui vendent leurs propres services 
sexuels de négocier des conditions plus sécuritaires pour la vente de services sexuels dans des 
endroits publics.  Les lois existantes criminalisent toutes les communications dans des endroits 
publics en vue d’acheter ou de vendre des services sexuels. Par ailleurs, le projet de loi C-36 
propose, en premier lieu, la création d’une nouvelle infraction qui criminaliserait la 
communication en tout lieu en vue de l’achat de services sexuels et, en second lieu, une 
infraction distincte qui criminaliserait la communication en vue de vendre des services sexuels, 
mais uniquement dans un endroit public où il est raisonnable de s’attendre à ce que des enfants 
se trouvent à cet endroit.  Cette approche établit un équilibre délicat entre les intérêts des deux 
groupes vulnérables suivants:  ceux qui sont confrontés à la prostitution et les enfants qui 
pourraient y être exposés. En particulier, le projet de loi C-36 n’interdirait pas aux personnes qui 
vendent leurs propres services sexuels de communiquer à cette fin dans tout endroit public, à 
l’exception des endroits où il est raisonnable de s’attendre à ce que des enfants subissent un 
préjudice du fait d’être exposé à la prostitution52.  

III:  Contexte international 

Le Canada n’est pas le seul pays à proposer une approche législative qui reconnait la prostitution 
comme une forme d’exploitation sexuelle en ciblant ceux qui créent une demande de prostitution 
et ceux qui tirent parti de cette demande.  La Suède a été le premier pays à adopter une telle 
approche en 1999, suivie de la Norvège et de l’Islande, en 2009, raison pour laquelle l’approche 
suédoise est appelée le « modèle nordique ».  En outre, le Sénat français examine actuellement 
un projet de loi qui mettrait en œuvre le modèle nordique53. En avril 2014, le comité pour la 
justice de l’Irlande du Nord a voté en faveur d’un projet de loi qui criminaliserait le fait de payer 
pour obtenir les services sexuels d’une autre personne54. En juin 2013, le comité conjoint sur la 
justice, la défense et l’égalité de l’Irlande a recommandé le modèle nordique55 et, en mars 2014, 
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un rapport parlementaire multipartite du Royaume-Uni a recommandé la mise en œuvre d’une 
version de cette approche56.  

De plus, le Parlement européen a entériné le modèle nordique en février 201457 et, en avril 2014, 
le Conseil de l’Europe a recommandé que les États membres et les États observateurs, ce qui 
comprend le Canada, envisagent de criminaliser l’achat de services sexuels, en tant qu’outil le 
plus efficace pour prévenir la traite de personnes et lutter contre celle-ci, et bannir la publicité de 
services sexuels et le proxénétisme58.  Le Comité des Nations Unies pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a également recommandé ou accueilli favorablement la 
criminalisation de l’achat de services sexuels et a souligné l’importance d’aborder la question de 
la demande de prostitution59.  En bref, cette approche reçoit un appui international croissant en 
tant que saine approche stratégique, soutenue par des données probantes de plus en plus 
nombreuses.  

En 2008, le gouvernement suédois a désigné un comité d’enquête pour évaluer l’interdiction de 
l’achat de services sexuels, dirigé par la chancelière de la Justice Anna Skarhed, une ancienne 
juge de la Cour suprême, afin d’évaluer l’interdiction de l’achat de services sexuels de 1999 à 
200860.  Le comité d’enquête a conclu que le modèle nordique s’est révélé un succès puisqu’il a 
permis de dissuader ceux qui achètent des services sexuels, de diminuer le nombre de personnes 
se livrant à la prostitution et le nombre de clients, et a obtenu un soutien favorable du public61.  
Ces conclusions ont aussi été appuyées par d’autres sources62.  De plus, le gouvernement suédois 
n’a trouvé aucune preuve concrète selon laquelle la prostitution avait simplement été déplacée et 
non réduite, p. ex. passée d’extérieur à d’autres endroits, notamment dans des lieux à l’intérieur, 
depuis la mise en œuvre du modèle nordique63, et des éléments de preuve permettent d’établir 
que la criminalisation de l’achat de services sexuels a contribué à lutter contre la prostitution et la 
traite de personnes à des fins sexuelles64.   

Depuis sa mise en œuvre, certaines personnes ont soulevé des préoccupations quant au fait que le 
modèle nordique rendrait la prostitution clandestine, la détection de la traite de personnes plus 
difficile et aurait une incidence sur la sécurité et le bien-être des femmes vulnérables.  Bien que 
certaines études, surtout qualitatives, aient été menées sur ces questions65,  il n’existe aucune 
preuve empirique concrète qui permet de soutenir que la prostitution, qui constitue déjà une 
activité clandestine compte tenu de sa nature et de la prévalence d’éléments criminels même dans 
les régimes où elle a été décriminalisée/légalisée, a été davantage poussée dans la clandestinité 
en raison de la criminalisation des acheteurs de services sexuels. 

Par ailleurs, des recherches effectuées sur l’expérience vécue dans des pays tels que l’Australie, 
l’Allemagne et les Pays-Bas démontrent que les États qui ont décriminalisé ou légalisé la 
prostitution ont tendance à avoir des industries du sexe plus importantes que ceux qui n’ont pas 
décriminalisé ou légalisé la prostitution66.  Les États ayant décriminalisé ou légalisé cette 
pratique ont aussi connu une expansion de l’ensemble de leurs industries du sexe suite à la 
légalisation/décriminalisation67, particulièrement à l’extérieur des zones légales ou des lieux 
réglementés68, et les personnes qui vendent leurs propres services sexuels continuent d’être 
vulnérables à la violence et à l’exploitation aux mains de tierces parties.  Des recherches 
démontrent que la prostitution forcée et la traite de personnes ont pris de l’ampleur, aussi bien 
dans les secteurs légaux qu’illégaux69, et la stigmatisation sociale des personnes qui vendent 
leurs propres services sexuels continue d’avoir préséance, tandis que l’ensemble des 
[TRADUCTION] « conditions matérielles ne se sont pas améliorées de façon significative »70.  
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Enfin, deux études empiriques récentes ont démontré que la décriminalisation et la légalisation 
sont liées à des taux plus élevés de traite de personnes à des fins d’exploitation sexuelle71. 
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1. Contexte 
 
Le 17 février 2014, le ministère de la Justice du Canada a lancé, à la demande du ministre de la 
Justice, une consultation publique en ligne d’un mois sur les infractions liées à la prostitution au 
Canada. La consultation était ouverte à tous les Canadiens et sollicitait leur opinion en vue 
d’étayer  la réponse à l’arrêt Bedford1. Un communiqué de presse national ainsi que des 
messages sur  Facebook et Twitter ont servi à attirer à l’attention du public sur la page Web de la 
consultation.  La page présentait un document de consultation, qui comprenait des 
renseignements généraux, de l’information contextuelle sur les dispositions criminelles régissant 
la prostitution, ainsi que des renseignements sur des modèles mis en place dans d’autres pays. 
 
À l’échelle internationale, généralement sur le plan juridique,  il y a trois approches qui existent à 
l’égard de la prostitution : 
 

                                                 
1 Dans l’arrêt Bedford c. Procureur général du Canada, la Cour suprême du Canada a déclaré inconstitutionnelles 
trois dispositions du Code criminel liées à la prostitution :   

• l’infraction de tenue d’une maison de débauche en vue de l’exercice de la prostitution (l’article 210, qui 
interdit à quiconque de tenir une maison de débauche, d’habiter une maison de débauche ou de se trouver 
dans une maison de débauche);  

• l’infraction de proxénétisme (l’alinéa 212(1)j), qui interdit à quiconque de vivre entièrement ou en partie 
des produits de la prostitution); 

•  l’infraction de communication (l’alinéa 213(1)c), qui interdit à quiconque de communiquer dans un endroit 
public avec une personne dans le but se livrer à la prostitution ou de retenir les services sexuels d’une 
personne qui s’y livre).   

La Cour suprême du Canada a conclu que ces infractions portent atteinte au droit des prostituées à la sécurité de la 
personne, que leur garantit l’article 7 de la Charte, en ce qu’elles les empêchent de prendre des mesures pour se 
protéger alors qu’elles se livrent à une activité risquée, mais légale.  Ces mesures de protection comprennent 
notamment la vente de services sexuels à l’intérieur, l’embauche de gardes du corps et de chauffeurs, et la 
négociation de conditions plus sûres pour la vente de services sexuels dans des lieux publics.  

La Cour suprême du Canada a suspendu l’effet de sa décision pendant un an. Si le législateur ne donne pas suite à la 
décision, il s’ensuivrait une décriminalisation de la plupart des activités liées à la prostitution adulte :  

• la prostitution pratiquée à l’intérieur  (p. ex. dans une maison ou un appartement, un salon de massages ou 
dans une boîte de striptease);    

• la prestation de services à des prostitués (p. ex. un garde du corps ou un chauffeur);  
• la communication en vue de l’achat ou de la vente de services sexuels dans un endroit public (p. ex. dans la 

rue) ; 

 

 

http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?crtr.sj1D=&crtr.mnthndVl=12&mthd=advSrch&crtr.dpt1D=6681&nid=815959&crtr.lc1D=&crtr.tp1D=1&crtr.yrStrtVl=2008&crtr.kw=&crtr.dyStrtVl=26&crtr.aud1D=&crtr.mnthStrtVl=2&crtr.page=3&crtr.yrndVl=2015&crtr.dyndVl=31&_ga=1
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• Décriminalisation – légalisation : cette approche vise à réduire les préjudices liés à 
la prostitution par la décriminalisation à la fois de l’achat et de la vente de services 
sexuels et la réglementation de la façon dont la prostitution est pratiquée (mise en 
œuvre en Allemagne, dans les Pays-Bas, en Nouvelle-Zélande et en Australie); 

• Interdiction : cette approche vise à éradiquer la prostitution par l’interdiction à la 
fois de l’achat et de la vente de services sexuels, de même que la participation de tiers 
à la prostitution (mise en œuvre aux États-Unis, sauf au Nevada); 

• Abolition (le « modèle nordique ») : cette approche vise à abolir la prostitution par 
la criminalisation de l’exploitation des prostitués (clients et tiers) et la 
décriminalisation des personnes qui se prostituent, qui sont considérées comme des 
victimes d’exploitation sexuelle et qui bénéficient d’une aide dans le cadre de 
programmes (mise en œuvre en Suède, en Norvège et en Islande). 

Les Canadiens ont été invités à participer à la consultation en ligne, soit en remplissant le 
formulaire en ligne, soit en envoyant directement un courriel à l’adresse  « consultation – 
prostitution ». Voici quelles ont été les questions de consultation : 
 

1. À votre avis, l’achat de services sexuels auprès d’un adulte devrait-il constituer une 
infraction criminelle? Devrait-il y avoir des exceptions? Veuillez préciser. 

2. À votre avis, la vente de services sexuels par un adulte devrait-elle constituer une 
infraction criminelle? Devrait-il y avoir des exceptions? Veuillez préciser. 

3. Si vous appuyez la vente ou l’achat de services sexuels, quelles restrictions prévoyant 
où et comment cela peut se dérouler devraient être imposées, le cas échéant? Veuillez 
préciser. 

4. Croyez-vous que le fait de bénéficier financièrement de la prostitution d’un adulte 
devrait constituer une infraction criminelle? Devrait-il y avoir des exceptions? Veuillez 
préciser. 

5. Avez-vous d’autres commentaires que vous souhaitez faire pour éclairer la réponse du 
gouvernement à l’arrêt Bedford? 

6. Écrivez-vous au nom d’une organisation? Si tel est le cas, veuillez fournir le nom de 
l’organisation et le titre de votre poste ou votre rôle. 

 
Le présent rapport de recherche expose les résultats de la consultation publique en ligne et fait 
ressortir les principales conclusions corrélées avec les proportions de répondants qui appuient les 
différents aspects de la prostitution ou s’y opposent.  Pendant toute la durée de la consultation, 
les Canadiens ont été invités à participer à la consultation au moyen d’un communiqué de presse 
du gouvernement et des médias sociaux.  

2. Méthode 
 
La Division de la recherche et de la statistique du Ministère a compilé et analysé les réponses. 
Tout au long de la consultation, les réponses fournies par formulaire électronique ont été 
automatiquement transférées dans une base de données à des fins d’analyse. L’analyse et la 
compilation des résultats quantitatifs ont été réalisées à l’aide de SAS (un programme d’analyse 
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statistique) et de Microsoft Excel, conjuguées à un examen manuel et un codage qualitatif. 
L’analyse visait principalement à déterminer les proportions de répondants qui appuient la 
criminalisation de différents aspects de la prostitution ou qui s’y opposent. Cela comprend les 
personnes qui ont répondu « Oui » ou « Non » aux questions de consultation, ou celles qui ont 
exprimé ces opinions de façons différentes, p. ex. « Je ne pense pas que l’achat de services 
sexuels devrait être illégal ».  

3. Résultats 
 
À la clôture de la consultation publique en ligne, le 17 mars 2014, 30 073 formulaires 
électroniques de consultation avaient été transmis, et 959 courriels avaient été directement 
envoyés à l’adresse courriel de la consultation2. De plus, 140 réponses ont été reçues par l’Unité 
de correspondance ministérielle du Ministère, ce qui comprend des réponses transmises au 
ministère de la Justice par Condition féminine Canada. Au total, 31 172 réponses ont été reçues. 
 

3.1 Analyse des questions de consultation 
 
Au total, 31 145 réponses ont été analysées, ce qui comprend les formulaires électroniques, les 
courriels et les documents papier envoyés3. Ce chiffre ne comprend pas le petit nombre de 
réponses (27) acheminées par des personnes ou des groupes à partir de l’étranger4. 
 
La question 1 demandait aux répondants si, à leur avis,  l’achat de services sexuels devrait 
constituer une infraction criminelle. Le graphique 1 illustre que plus de la moitié (56 %, ou 
15 993 réponses connues) des répondants étaient d’avis que cette activité devrait constituer une 
infraction criminelle, alors que 44 % (12 418 réponses connues) étaient d’avis contraire.   

                                                 
2 Ce chiffre n’inclut pas les courriels qui n’offrent aucun commentaire sur la prostitution (p. ex. des pourriels), mais 
il inclut ceux qui traitent de prostitution, même quand ils ne fournissent pas de réponses aux questions de 
consultation ou ne préconisent pas une stratégie particulière. De plus, pour chaque courriel de réponses regroupées 
(p. ex. une pétition appuyée par de multiples signataires), chaque réponse individuelle a été comptée séparément. 
3 Veuillez noter que chaque question comporte un nombre différent de réponses totales, selon le nombre de réponses 
inconnues ou manquantes.   
4 On a établi que 27 réponses en ligne ont été envoyées de l’étranger par des personnes ou des groupes (qui se sont 
identifiés dans leur réponse à la question 6). Ces réponses n’ont pas été incluses dans l’analyse, mais elles ont été 
étudiées séparément.  
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        *Les réponses inconnues ou manquantes représentent 9 % de la totalité des réponses et n’ont pas été incluses5. 
 
 
La question 2 demandait aux répondants si, à leur avis, la vente de services sexuels devrait 
constituer une infraction criminelle. Les deux tiers des répondants (66 %, ou 17 801 réponses 
connues) étaient d’avis que la vente de services sexuels ne devrait pas constituer une infraction 
criminelle, et 34 %, (9 121 réponses connues) étaient d’avis contraire (graphique 2). 
 

 
*Les réponses inconnues ou manquantes représentent 14 % de la totalité des réponses et n’ont pas été incluses 6. 

 
                                                 

5 Ces réponses comprennent celles qui ont été laissées en blanc ou dont le libellé n’a pas permis de les codifier en 
« oui/non ». 
6 Ces réponses comprennent celles qui ont été laissées en blanc ou dont le libellé n’a pas permis de les codifier en 
« oui/non ». 

Oui, 56 % 

Non, 44 % 

Graphique 1  
L'achat de services sexuels devrait-il constituer une 
infraction criminelle?  

Oui, 34 % 

Non, 66 % 

Graphique 2 
La vente de services sexuels devrait-elle constituer une 
infraction criminelle?  
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La question 3 demandait à ceux qui appuient la vente ou l’achat de services sexuels 
d’indiquer s’ils étaient d’avis que devraient être imposées des restrictions prévoyant où et 
comment cela peut se dérouler. Une recherche par mots clés a permis de déterminer les types 
de restrictions dont ont fait état les personnes qui ont répondu à cette question.  Le tableau 1 
illustre le nombre de mentions de ces mots clés,  allant des plus fréquentes aux moins fréquentes.  
 
Les restrictions les plus souvent mentionnées ont trait à la santé publique.  Il est tout 
particulièrement fait mention du dépistage de maladies transmissibles sexuellement (MTS) et 
d’infections transmissibles sexuellement (ITS), les répondants ayant fait ressortir l’importance 
des inspections sanitaires des maisons de prostitution et des examens médicaux pour  les 
personnes qui fournissent des services sexuels.  La deuxième catégorie de réponses la plus 
fréquente  touche   « la réglementation,  l’imposition et la délivrance de permis »,  les répondants 
ayant indiqué que  l’imposition et la délivrance de permis à ceux qui se livrent à la prostitution 
étaient importantes. Les termes « maison de prostitution », « maison de débauche » ou « quartier 
à prostitution » ont souvent été mentionnés, la plupart des répondants ayant précisé que la 
pratique de la prostitution ne devrait avoir lieu que dans ces contextes. Les termes « rue », 
« école », « résidentiel » et « voisinage » ont été mentionnés surtout par des répondants qui 
s’opposent à la prostitution dans la rue ou à la prostitution dans les quartiers résidentiels ou à 
proximité d’écoles.  Des répondants ont mentionné l’âge, indiquant que ceux qui offrent des 
services sexuelles devraient avoir un âge minimum (soit l’âge de la majorité ou plus de 21 ans). 
 
          Tableau 1 

Quelles restrictions prévoyant où et comment la vente ou l’achat de services sexuels 
devraient être imposées? 
Restrictions Nombre de mentions 
Préoccupations liées à la santé (MTS/ITS) 6 431 
Réglementation, imposition ou délivrance de permis 3 693 
Rue, école, voisinage ou résidentiel  3 637 
Maison de prostitution, maison de débauche ou quartier 
à prostitution  

3 065 

Âge (âge de la majorité) 868 
 

La question 4 demandait aux répondants s’ils croyaient  que le fait de bénéficier 
financièrement de la prostitution d’un adulte devrait constituer une infraction criminelle. 
Près des deux tiers (62 %, ou 15 292 réponses connues) des répondants étaient d’avis que le fait 
de bénéficier financièrement de la prostitution d’un adulte devrait constituer une infraction 
criminelle, alors que 38 % (9 384 réponses connues) étaient d’avis contraire (graphique 3). 
Cependant, un grand nombre de répondants ont indiqué que les personnes qui offrent des 
services sexuels devraient être en mesure d’engager des gardes du corps et des chauffeurs, mais 
que les relations d’exploitation (p. ex. le proxénétisme) devraient être illégales. 
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*Les réponses inconnues ou manquantes représentent 21 % de la totalité des réponses et n’ont pas été incluses7. 

 

3.2 Réponses reçues d’organisations  
 
Au total, il a été établi que 117 organisations avaient répondu à la consultation. Au nombre de 
ces organismes, citons des groupes qui offrent des services de formation, de sensibilisation et de 
du soutien de première ligne, des groupes représentant les personnes qui offrent des services 
sexuels, des forces de l’ordre, des municipalités et des organismes confessionnels. Pour des 
raisons de confidentialité, les noms des personnes et des organisations ayant participé à la 
consultation ne sont pas rendus publics.  
 
En vue de déterminer quelles étaient les réponses en provenance d’organisations, une recherche 
dans la base de données a été faite pour établir qui avait répondu « Oui » à la sixième question, 
laquelle demandait si la personne représentait une organisation. De plus, on a également procédé 
à une recherche par mots clés qu’utiliserait une personne répondant au nom d’une organisation 
ou d’un groupe (p. ex. « au nom de », « fondateur », « directeur » et « président »). 
 
Dans l’ensemble, 57 organisations sur 117 (49 %) ont appuyé la stratégie abolitionniste ou le  
modèle nordique, et 36 organisations (31 %) ont soutenu la décriminalisation. Les autres 
organisations ont appuyé l’interdiction de la prostitution (12, ou 10 %) ou ont formulé des 
commentaires plus généraux qui n’ont pas de corrélation directe avec l’abolition, la 
décriminalisation ou l’interdiction (12, ou 10 %). 
 

                                                 
7 Ces réponses comprennent celles qui ont été laissées en blanc ou dont le libellé n’a pas permis de les codifier en 
« oui/non ». 

Oui, 62 % 
Non, 38 % 

Graphique  3  
Croyez-vous que le fait de bénéficier financièrement de la 
prostitution d'un adulte devrait constituer une infraction 
criminelle?  
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4. Conclusion 
 
Le nombre de réponses exprimées au cours de la consultation en ligne qu’a menée le Ministère 
sur les infractions liées à la prostitution témoigne du haut niveau d’intérêt et de mobilisation du 
public à l’égard de la question de la prostitution au Canada.  Les résultats de la consultation 
illustrent ce qui suit :  

• une majorité  (56 %) des répondants étaient d’avis que l’achat de services sexuels 
devraient constituer une infraction criminelle (44 % étaient d’avis contraire);   

• une majorité (66 %) étaient d’avis que la vente de services sexuels ne devrait pas 
constituer une infraction criminelle (34 % étaient d’avis contraire);  

• une majorité (62 %) des répondants croyaient que le fait de bénéficier financièrement de 
la prostitution d’un adulte devrait constituer une infraction criminelle (38 % étaient 
d’avis contraire).   

Abolition, 49 
% 

Décriminalisa
tion, 31 % 

Interdiction, 
10 % 

Autre, 10 % 

Graphique 4 
Réponses des organisations selon l'approche 
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Déclaration du ministre de la Justice au sujet de la législation proposée en réaction à la décision rendue 
par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Procureur général du Canada c. Bedford et al. 

Le 4 juin 2014 – Ottawa (Ontario) – Ministère de la Justice Canada 

Aujourd’hui, l’honorable Peter MacKay, C.P., c.r., député de Nova-Centre, ministre de la Justice et procureur 
général du Canada, a formulé la déclaration suivante : 

« Notre gouvernement entend continuer d’assurer la sécurité de nos rues et de nos collectivités en 
sévissant contre les personnes qui alimentent la demande pour la prostitution. Aujourd’hui, notre 
gouvernement réagit à la décision de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Canada c. Bedford pour 
garantir que les lois canadiennes et le système de justice pénale continuent d’enrayer les torts 
considérables causés par la prostitution aux personnes qui s’y adonnent et à d’autres personnes 
vulnérables, tout en protégeant les collectivités canadiennes. 

La Loi sur la protection des collectivités et des personnes victimes d’exploitation est un modèle « fait au 
Canada » qui cible directement la demande pour cette activité dangereuse. La Loi mettrait en place des 
mesures sévères pour sévir contre les proxénètes et les clients. Pour la première fois, l’achat de services 
sexuels sera criminalisé et sera passible de peines sévères pour ceux qui exploitent d’autres personnes à 
des fins de prostitution. La loi proposée protégerait également nos collectivités – en particulier les 
femmes, les enfants et ceux qui risquent d’être entraînés dans la prostitution – contre les dangers 
connexes à la prostitution, notamment la violence, la criminalité associée aux drogues et le crime 
organisé.  

Ce modèle comporte une révision considérable de la façon dont le Code criminel traite la prostitution et 
les activités connexes. 

 Il criminaliserait les personnes qui alimentent la demande pour la prostitution, c.-à-d. les 
personnes qui achètent des services sexuels; 

 Il continuerait de criminaliser les personnes qui profitent financièrement de l’exploitation d’autres 
personnes  à des fins de prostitution, notamment les proxénètes, et ceux qui induisent d’autres 
personnes à se prostituer; 

 Il interdirait la publicité imprimée ou en ligne pour la vente de services sexuels d’autres 
personnes; 

 Il accorderait aux personnes  qui vendent leurs propres services sexuels l’immunité contre la 
responsabilité criminelle pour tout rôle qu’elles jouent dans les infractions d’achat, d’avantages 
matériels, de fournitures ou de publicité;  

 Il protégerait nos collectivités en criminalisant la communication aux fins de la vente de services 
sexuels dans les endroits publics où des enfants pourraient raisonnablement se trouver; 

 Il accroîtrait les peines existantes afférentes à la prostitution infantile. 

Ces mesures seront soutenues par 20 millions de dollars de nouveaux fonds, notamment pour aider des 
organismes communautaires qui s’occupent des personnes les plus vulnérables. Les personnes qui 
souhaitent abandonner cette activité dangereuse et néfaste recevront de l’aide; l’accent sera donc mis 
sur le financement de programmes pouvant les aider à abandonner la prostitution. 
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Aujourd’hui, notre gouvernement rend la prostitution illégale pour la première fois; les répercussions des 
nouvelles interdictions se feront sentir par ceux qui achètent des services sexuels et par ceux qui 
exploitent d’autres personnes à des fins de prostitution. La prostitution cause des torts aux collectivités 
canadiennes et aux Canadiennes et Canadiens les plus vulnérables. Nous sommes déterminés à 
protéger les collectivités canadiennes en rendant illégale la communication aux fins de la vente de 
services sexuels dans tous les endroits publics où des enfants pourraient se trouver ou près de tels 
endroits. 

Dans la décision qu’elle a rendue dans l’affaire Bedford, la Cour suprême a suspendu sa déclaration 
d’invalidité de trois dispositions du Code Criminel liées à la prostitution pour 12 mois, ou jusqu’au 
19 décembre 2014. Nous avons déposé ce projet de loi aujourd’hui, bien à l’avance de cette date, afin de 
garantir qu’il soit adopté et commence à protéger le plus tôt possible les personnes les plus vulnérables 
et les plus exposées au risque d’exploitation inhérent à la prostitution, tout en veillant à ce que les rues et 
les collectivités du Canada restent sûres. » 

 

 

Personnes-ressources 

 

Paloma Aguilar 
Attachée de presse 
Bureau du ministre de la Justice  
613-992-4621 
 
Relations avec les médias 
Ministère de la Justice 
613-957-4207 
 

Suivez les activités de Ministère de la Justice Canada sur Twitter (@JusticeCanadaFr), joignez-vous à nous sur 
Facebook ou visitez notre chaîne YouTube.  

http://www.twitter.com/JusticeCanadaFr
http://www.facebook.com/JusticeCanadaFr
http://www.youtube.com/JusticeCanadaFr
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Fiche d’information 
Loi sur la protection des collectivités et des personnes victimes d’exploitation 

 

 

La démarche globale et de facture canadienne introduite par le gouvernement du Canada pour contrer les 
problèmes liés à la prostitution comporte deux parties essentielles – une réforme du droit pénal en réaction à la 
décision de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Canada c. Bedford et le soutien aux personnes vulnérables 
pour les aider à abandonner la prostitution. Cette approche déployée en deux axes a pour finalité de pénaliser les 
personnes qui alimentent et perpétuent la demande de prostitution en achetant des services sexuels et de 
protéger les personnes qui vendent leurs propres services sexuels, les personnes vulnérables ainsi que les 
collectivités canadiennes contre les torts considérables qui découlent de la prostitution. Ces torts comprennent 
l’exploitation sexuelle, la violence et les activités criminelles connexes, notamment la traite de personnes, le crime 
organisé et les crimes liés à la drogue. 

Objectifs de la législation proposée pour lutter contre la prostitution 

La loi proposée a pour objectifs : 

 de protéger les personnes qui vendent leurs propres services sexuels contre l’exploitation; 
 de protéger les collectivités contre les torts causés par la prostitution; 
 de réduire la demande pour les services sexuels.  

Pour parvenir à ses fins, le gouvernement du Canada propose de nouvelles infractions et la modernisation 
d’infractions existantes. 

Nouvelles infractions liées à la prostitution proposées 

Les nouvelles infractions liées à la prostitution qui sont proposées visent à réduire la demande pour les services 
sexuels, à protéger les personnes qui vendent ces services contre l’exploitation et à protéger les enfants et nos 
collectivités contre l’exposition à la prostitution. 

 Achat de services sexuels : – Cette nouvelle infraction interdirait l’achat de services sexuels et la 
communication en tout lieu à cette fin. Les peines maximales pour l’achat de services sexuels seraient 
de 18 mois d’emprisonnement sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire et de 5 ans 
d’emprisonnement sur déclaration de culpabilité par voie de mise en accusation. Il y aurait aussi des 
amendes obligatoires minimales croissantes pour la première infraction et les offenses ultérieures. On 
imposerait une amende de 500 $ pour la première infraction et de 1 000 $ pour une offense ultérieure 
sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Ces amendes seraient doublées si l’infraction est 
commise près de parcs, d’écoles, d’établissements religieux ou d’autres endroits où des enfants 
pourraient raisonnablement se trouver. 
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 Obtention d’un avantage financier ou matériel – Cette nouvelle infraction interdirait de profiter de la 
prostitution d’autres personnes, notamment par le biais d’entreprises commerciales qui vendent les 
services sexuels d’autrui en ligne ou à partir d’endroits tels que des agences d’escortes, des salons de 
massage ou des clubs de striptease fournissant également des services sexuels. Cette infraction serait 
passible d’une peine d’emprisonnement maximale de dix ans. Des exceptions seraient prévues pour les 
relations qui ne constituent pas de l’exploitation. 

 Publicité pour la vente de services sexuels – Cette nouvelle infraction interdirait la publicité pour la 
vente de services sexuels d’autrui dans les médias imprimés et sur Internet. Elle donnerait aux tribunaux 
le pouvoir d’autoriser la saisie de documents contenant de telles annonces publicitaires, d’ordonner 
qu’une annonce soit retirée de l’Internet et d’exiger la fourniture d’information qui permettrait d’identifier 
et de localiser la personne qui l’a publiée. Les peines maximales relatives à la publicité pour la vente de 
services sexuels seraient de 18 mois d’emprisonnement sur déclaration de culpabilité par procédure 
sommaire et de 5 ans d’emprisonnement sur déclaration de culpabilité par voie de mise en accusation. 

 Communication dans le but de rendre des services sexuels dans des endroits publics où des 
enfants pourraient raisonnablement se trouver – Cette nouvelle infraction interdirait à quiconque de 
communiquer afin de vendre des services sexuels dans des endroits publics où des enfants pourraient 
raisonnablement se trouver. Cette infraction serait passible d’une peine maximale d’emprisonnement de 
6 mois. 

Remaniement et modernisation des infractions actuelles liées à la prostitution 

Le gouvernement du Canada propose de reformuler et de moderniser les infractions liées à la prostitution 
suivantes : 

 Proxénétisme – Cette peine interdirait à une personne de recruter ou d’abriter une autre personne aux 
fins de la prostitution. La loi proposée accroîtrait la peine d’emprisonnement maximale de 10 ans actuelle 
en la portant à 14 ans. Cette infraction serait modernisée pour être cohérente avec la nouvelle infraction 
relative à l’obtention d’un avantage financier ou matériel. 

 Prostitution infantile (et infractions connexes) – La loi proposée accroîtrait la peine d’emprisonnement 
maximale pour l’achat de services sexuels d’enfants, qui est actuellement de 5 ans, à 10 ans et 
accroîtrait la peine minimale obligatoire pour les infractions ultérieures de 6 mois à un an. Les lois 
entourant la prostitution infantile seraient également modernisées pour être cohérentes avec le nouveau 
régime législatif proposé. 

 Traite d’enfants (et infractions connexes) – La loi accroîtrait les peines minimales et maximales pour 
deux infractions de traite d’enfants pour que les peines visant les infractions de traite d’enfants et de 
prostitution infantile soient cohérentes. 

Exceptions aux infractions liées à la prostitution proposées 

La prostitution est une activité intrinsèquement dangereuse qui place les personnes qui vendent leurs propres 
services sexuels dans des situations où elles risquent d’être exploitées. Ces personnes seraient expressément 
protégées contre la responsabilité criminelle qui pourrait autrement découler des activités liées à leur propre 
prostitution, sauf dans le cas où une personne communique afin de vendre ses propres services sexuels dans un 
endroit public où une personne âgée de moins de 18 ans pourrait raisonnablement se trouver. Dans le cadre de 
cette approche, ces personnes seront plus susceptibles de déclarer des problèmes à la police, sans devoir 
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craindre qu’on porte contre elles des accusations criminelles pour avoir vendu des services sexuels ou avoir 
communiqué à cette fin. 

La nouvelle loi clarifierait que les personnes qui vendent leurs propres services sexuels ont la même capacité de 
conclure leurs propres affaires personnelles que quiconque. L’infraction proposée visant l’avantage financier ou 
matériel ne s’appliquerait pas aux personnes qui ont conclu des ententes de cohabitation légitime avec des 
personnes se livrant à la prostitution, par exemple des conjoints ou des colocataires. Elle ne s’appliquerait pas 
non plus aux enfants et à d’autres personnes à charge. Des personnes telles que des pharmaciens, des 
comptables ou des entreprises ou des particuliers qui proposent des services de sécurité seraient également 
exemptées de l’infraction proposée visant l’avantage financier ou matériel dans certaines circonstances qui ne 
comportent pas d’exploitation. 

Autres propositions de modifications du Code criminel 

Pour protéger d’éventuelles victimes d’agression, la loi proposée clarifierait également que la possession d’armes 
de contrainte dans l’intention de commettre une infraction est une infraction. Le projet de loi modifierait la 
définition d’« arme » dans le Code criminel afin d’y inclure tout ce qui est utilisé ou qui est destiné à être utilisé 
pour confiner une personne contre son gré (p. ex. des menottes, de la corde, du ruban adhésif). Cette 
modification protégerait davantage toutes les victimes éventuelles d’agression, y compris celles qui vendent leurs 
propres services sexuels, qui sont particulièrement vulnérables à des actes de violence et d’agression sexuelle. 

Programmes pour lutter contre la prostitution 

Ces mesures seront soutenues par 20 millions de dollars de nouveaux fonds, notamment pour aider des 
organismes communautaires qui s’occupent des personnes les plus vulnérables. Les personnes qui souhaitent 
abandonner cette activité dangereuse et néfaste recevront de l’aide; l’accent sera donc mis sur le financement de 
programmes pouvant les aider à abandonner la prostitution. 

 

 

Juin 2014 

Ministère de la Justice Canada 
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